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Lille, le 16 juin 2025 
 
Label « Egalité Filles-Garçons » 
124 établissements labellisés  

Le label "Égalité filles-garçons", lancé en mars 2023, s'inscrit dans une démarche ambitieuse visant à 
promouvoir la culture du respect et de l’égalité entre les filles et les garçons au sein de l'éducation. 
Fondé sur des principes de lutte contre les représentations stéréotypées, l'accompagnement des 
parcours de réussite pour tous, ainsi que la promotion de choix d'orientation favorisant la mixité, ce 
label vise également à valoriser et encourager les actions de lutte contre toutes les formes de 
violences sexistes et sexuelles. 

Le label propose trois niveaux de déclinaison de cette démarche, reconnaissant ainsi l'engagement 
des établissements dans cette cause essentielle. Les niveaux 1 et 2 de labellisation relèvent de 
l'académie, tandis que le niveau 3 atteste d'une expertise nationale :  

 le niveau 1 reconnaît un engagement de l'établissement scolaire ; 

 le niveau 2 marque l'approfondissement de la démarche ; 

 le niveau 3 atteste d'une expertise partagée par l'ensemble de la communauté éducative. 
 
Le label prend en compte tous les aspects d'une politique globale de l'égalité entre les filles et les 
garçons et définit cinq leviers d'action : 
 

 le pilotage de l'établissement : 

 la formation des personnels ; 

 la politique éducative et la vie scolaire ; 

 la pédagogie mixte et égalitaire ; 

 les partenariats et le rayonnement. 
 

 

Cette démarche de labellisation a vocation à donner une meilleure visibilité et une plus grande 
cohérence aux actions menées dans le cadre de cette politique éducative. 
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A ce jour, près de 124 établissements de l’académie sont labélisés, avec 4 établissements au niveau 3 
pour l’année scolaire 2024-2025 :  
 

 Collège Jean de Saint-Aubert à Libercourt  

 Lycée professionnel Jacques Le Caron à Arras  

 Lycée de l’Escaut à Valenciennes  

 Lycée polyvalent du Pays de Condé à Condé-sur-l’Escaut  

D'ici 2027, tous les établissements sont appelés à s'engager dans cette démarche, conformément au 
plan interministériel. 

  


